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ARTICLE 1

But du festival
Le 8 ème Festival "Provence, Terre de Cinéma" est organisé par l’Association Les Films du Delta à Rousset du 25 au 27 mars 
2010. Il vise à promouvoir les films de court et de long métrage, de fictions tournés en Provence.

ARTICLE 2

Disponibilité
Afin de favoriser les échanges avec le public, les professionnels et la presse, les réalisateurs des œuvres sélectionnées s’engagent 
à être présents à la projection de leur film, ainsi qu’à la remise des prix. Ils seront invités à toutes les séances de projection ainsi 
qu’aux repas du festival. Leur hébergement sera également pris en charge.

ARTICLE 3

Restrictions à l’inscription
Peuvent être inscrites à la sélection des œuvres de courts-métrages de fiction tournées volontairement en Provence, le territoire 
concerné s’inscrit dans un triangle Menton-Montpellier-Montélimar. Le comité de sélection n’a pas à justifier ses choix. Les 
producteurs des films d’animation devront démontrer que le film a été réalisé en Provence (école d’infographie localisée, etc.). 

ARTICLE 4

Réalisation
Il n’y a pas de condition de date de réalisation.

ARTICLE 5

Inscription
Les fiches d’inscription et les copies vidéo DVD devront parvenir au plus tard le 01 JANVIER 2010 au bureau de l’Association Les 
Films du Delta - Résidence « Les Vignes » - 2, rue Marie Mauron - 13790 ROUSSET - tél. : 04 42 53 36 39.

ARTICLE 6

Langues acceptées
Tous les films présentés à la sélection doivent être en langue française, provençale ou autre. Dans ces deux derniers cas, ils 
devront être sous-titrés en français.



ARTICLE 7

Pièces à fournir
Doivent être envoyés pour la sélection :
1. Un DVD, à la charge de l’expéditeur,
2. la fiche d’inscription complète et tout extrait de presse ou matériel publicitaire jugé utile,
3. des photos du film, libres de droits, avec les noms des personnes au dos,
4. une photo du réalisateur,
5. la bio-filmographie du réalisateur,
6. un résumé du film (10 lignes),
7. un court texte (10 lignes) : « pourquoi le film a-t-il été tourné en Provence ? ».
Le festival conservera les DVD des courts-métrages sélectionnés et de tous les documentaires. Les supports des films non 
sélectionnés seront renvoyés sur demande.

ARTICLE 8

Prix
Un jury composé de professionnels et présidé par une personnalité du cinéma attribuera un prix. Il y aura également un prix du 
public et un prix du « jury jeunes ». Les réalisateurs des films récompensés recevront un trophée : le SouleùTM.

ARTICLE 9

Indemnités de projection
Il est prévu par ailleurs une indemnité de projection forfaitaire de 50 € TTC par film sélectionné (aussi bien en compétition que 
hors compétition), à l’exception des longs-métrages pour lesquels un accord spécifique sera conclu. L’indemnité de projection sera 
attribuée au producteur du film sélectionné.

ARTICLE 10

Envoie des copies
Les copies de diffusion des œuvres sélectionnées devront parvenir au plus tard le 18 MARS 2010 au siège de l’Association : 
Les Films du Delta - Résidence « Les Vignes » - 2,rue Marie Mauron - 13790 ROUSSET.

ARTICLE 11

Supports acceptés
Pour la projection des œuvres sélectionnées, les producteurs devront fournir des copies cinéma 35mm ou Vidéo « MiniDV » ou 
« DVcam ».

ARTICLE 12

Expédition et retour des copies
Le festival prend à sa charge les frais d’envoi aller-retour des copies via l’agence du court-métrage. Pour les autres cas, le festival 
ne prend à sa charge que les frais de retour.

ARTICLE 13

Assurance
Le festival supporte les frais d’assurance des copies, de leur réception jusqu’au moment de leur restitution au transporteur. En cas 
de perte ou de détérioration pendant cette période, la responsabilité du festival n’est engagée que pour la valeur de la copie. 
Seules sont acceptées les copies en bon état de projection.

ARTICLE 14

Promotion du festival
Le festival se réserve le droit de réaliser une bande-annonce du festival pouvant contenir des extraits (30 secondes maximum) 
des films sélectionnés pour son site Internet, les chaines de télévision ou des supports multimédia.
Le festival se réserve le droit de diffuser des bandes annonces des films sélectionnés (3 minutes maxi) pour son site Internet ou 
à la demande des chaînes de télévision.
Le festival s’engage à ne faire aucune exploitation commerciale des films.

ARTICLE 15



Autres cas
La directrice du festival est habilitée à régler tous les cas non prévus au présent règlement. L’inscription des œuvres au festival 
implique l’acceptation entière du règlement.

ARTICLE 15


